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Abréviations

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
EL Ergänzungsleistungen
BV Bundesverfassung
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
SGH Schweizerische Gesellschaft für Hotelkredit
NRP Neue Regionalpolitik
Innotour Innovationsprogramm für den Tourismus

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
CdF-CN Commission des finances du Conseil national
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
PC Prestations complémentaires
Cst Constitution fédérale
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
SCH Société Suisse de Crédit Hôtelier
NPR Nouvelle politique régionale
Innotour Programme d’encouragement de l’innovation pour le tourisme
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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Administration judiciare

Einen neuen Anlauf zur Einführung der Verfassungsgerichtsbarkeit forderten zwei
gleichlautende Motionen von Stefan Engler (mitte, GR; Mo. 21.3689) und von Mathias
Zopfi (gp, GL; Mo. 21.3690). Seit der letzten diesbezüglichen Diskussion seien
mittlerweile zehn Jahre vergangen. In der Zwischenzeit habe es verschiedene Beispiele
gegeben, aufgrund derer die Frage nach einer Stärkung des Rechtsstaates durch
Einführung einer richterlichen Kontrolle von Bundesgesetzen neu diskutiert werden
müsse, so die identische Begründung beider Vorstösse. Zudem würde der Föderalismus
gestärkt, wenn auch die Kantone ein Gericht anrufen könnten, das prüfe, ob die
Verteilung der Zuständigkeiten zwischen Bund und Kantonen verfassungskonform sei. 
In seinen identischen Stellungnahmen verwies der Bundesrat auf die bisher
gescheiterten Versuche, ein Bundesverfassungsgericht einzuführen (Pa.Iv. Müller-
Hemmi und Pa.Iv. Studer; Mo. Caroni). Die Bestrebungen seien damals «nicht zuletzt am
klaren Widerstand des Ständerats» gescheitert. Der Bundesrat sehe überdies keine
Notwendigkeit für neuerliche Diskussionen und beantrage deshalb die Ablehnung
beider Motionen. Dies sah die kleine Kammer, die beide Motionen gleichzeitig
behandelte, hingegen leicht anders. Sie hiess einen Ordnungsantrag von Hans Stöckli
(sp, BE) gut, der die beiden Motionen der SPK-SR zur Vorprüfung zuweisen wollte. Sie
solle die Veränderung der Praxis beleuchten und insbesondere auch die Frage einer
Verfassungsgerichtsbarkeit bei Notrechtskompetenzen wie im Falle der Covid-19-
Pandemie betrachten. 1

MOTION
DATE: 22.09.2021
MARC BÜHLMANN

Elections

Elections des parlements cantonaux

Le Conseil des Etats s'est penché sur le projet de la CIP-CE faisant suite aux initiatives
cantonales (14.316 et 14.307) visant l'autonomie cantonale en matière de procédure
électorale. Le débat sur l'entrée en matière a suscité de nombreuses discussions. Le
résultat de la procédure de consultation a été à maintes reprises mobilisé pour
soutenir la divergence de positions entre les cantons. La question de la garantie des
droits fondamentaux inscrits dans la Constitution aux articles 8 et 34 a également été
soulevée. Une comparaison avec la procédure électorale du Conseil national a
également été faite, pour dénoncer l'ingérence du Tribunal fédéral dans l'organisation
et les procédures électorales cantonales. L'entrée en matière a été finalement décidée
par 26 voix contre 14. 
Le débat s'est poursuivi lors de la discussion par article. L'alinéa 1bis ajouté à l'article
39 Cst sur proposition de la majorité de la commission est approuvé par 24 voix contre
16. Au vote d'ensemble, le projet de la CIP-CE est alors adopté par 26 voix contre 15. Les
représentantes et représentants des cantons de Vaud, de Neuchâtel, du Jura, de Bâle-
Ville et de Bâle-Campagne ont voté selon la position de leur canton lors de la procédure
de consultation, à savoir contre une modification constitutionnelle ou en faveur de la
proposition de la minorité. Robert Cramer (verts, GE) et Paul Rechsteiner (ps, SG) ont
statué, comme leur canton, en faveur de la proposition de la minorité. Daniel Jositsch
(ps, ZH) a défendu la position du canton de Zurich en faveur de la proposition de la
minorité, a contrario de Ruedi Noser (plr, ZH). Finalement, Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG), Hans Stöckli (ps, BE) et Roberto Zanetti (ps, SO) n'ont pas représenté l'avis de leur
canton, en votant contre le projet de la commission. Sous l'angle partisan, sept des huit
parlementaires contre le projet, sont socialistes. Ces derniers ont supporté l'avis de
leur parti. C'est au tour du Conseil national de se prononcer sur le projet. 2

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA
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Economie

Politique économique

Politique structurelle

Étant donné les défis rencontrés par le secteur du tourisme, le maigre capital propre
des établissements d'hébergement dans l'Arc alpin et les difficultés pour obtenir un
crédit bancaire, Hans Stöckli (ps, BE) a demandé au Conseil fédéral d'instaurer un
programme d'impulsion pour la rénovation des établissements d'hébergement dans
l'Arc alpin. Il considère que les difficultés financières rencontrées par les
établissements d'hébergement, non seulement prétéritent le tourisme helvétique, mais
empêchent ces établissements d'être en adéquation avec les objectifs de la stratégie
énergétique. En effet, ces établissements consomment énormément d'énergie mais
sont dans l'incapacité de rénover ou de modifier leur plan énergétique. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Premièrement, il a rappelé que la
Confédération garantit déjà, aux établissement d'hébergement, des prêts à des
conditions préférentielles par l'intermédiaire de la Société suisse de crédit hôtelier
(SCH). Deuxièmement, il a précisé que la Confédération contribuait également
financièrement aux rénovations sur le plan énergétique. Troisièmement, il a indiqué
qu'un état des lieux serait établi dans le cadre de la stratégie touristique de la
Confédération. Finalement, il a estimé que la motion ne respectait pas la répartition
des tâches entre la Confédération, les cantons et les communes. 
De son côté, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 6 voix contre 6 et 1
abstention (voix prépondérante du président). Elle a souligné l'importance de soutenir
la compétitivité du tourisme en période Covid-19 et la nécessité de garantir l'efficacité
énergétique afin de protéger le climat. Une minorité s'est opposée sur la forme au
projet, mais pas sur le fond. Pour être précis, la minorité de la CER-CE a préconisé
l'adoption de la motion 21.3018 qui propose un programme d'impulsion pour tout le
tourisme, et non pas que pour les établissements d'hébergement. 
La motion a finalement été adoptée à la chambre des cantons par 28 voix contre 17. 3

MOTION
DATE: 03.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) s'est montrée favorable, par 14 voix contre 9 et 2 abstentions, à la motion
Stöckli (ps, BE). Selon la majorité, cette demande d'impulsion pour la rénovation des
établissements d'hébergements de l'Arc alpin a été réitérée plusieurs fois par les
cantons alpins. L'assainissement énergétique est une problématique de longue date qui
a été exacerbée par les conséquences économiques de la crise du Covid-19 sur le
tourisme. A l'opposé, une minorité a estimé qu'il existait déjà suffisamment
d'instruments comme la stratégie touristique, les crédits de la Société suisse de crédit
hôtelier (SCH), la nouvelle politique régionale (NPR) ou encore Innotour. La minorité
était emmenée par des députés et députées UDC, PLR et PVL. 
En chambre, la motion a été adoptée par 108 voix contre 72 et 4 abstentions. Elle a
convaincu les députés et députées des Verts (28), du PS (38), du groupe du Centre (29),
ainsi que des voix dissidentes au PLR (6) et à l'UDC (7). Ces voix dissidentes proviennent
de parlementaires issus majoritairement des cantons touristiques de l'Arc alpin. En
outre, la motion a su convaincre les Verts grâce à l'argument de l'assainissement
énergétique et le groupe du Centre grâce à l'argument du soutien au tourisme. La
motion a été traitée en parallèle de la motion 21.3018. 4

MOTION
DATE: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Politique sociale
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Assurances sociales

Prestations complémentaires (PC)

Eine Entflechtung der Ergänzungsleistungen wollte Josef Dittli (fdp, UR) mit einer
Motion Ende 2016 erreichen. Durch die Zuordnung der Verantwortlichkeiten zwischen
Bund und Kantonen nach fiskalischer Äquivalenz sollen Fehlanreize bei den EL abgebaut
und ihre Effizienz gesteigert werden. Die Kantone sollen folglich nicht mehr für
Entscheide auf Bundesebene bezahlen müssen. Der Bundesrat verwies in seiner
Antwort auf den in der Motion der FK-NR geforderten Bericht zur Aufgabentrennung
zwischen Bund und Kantonen, nach dessen Vorliegen eine grundlegende
entsprechende Diskussion geführt werden könne, und empfahl die Motion zur
Ablehnung. Aufgrund eines Ordnungsantrags Stöckli (sp, BE) wies der Ständerat die
Vorlage in der Frühjahrssession 2017 der SGK-SR zur Vorberatung im Rahmen der EL-
Reform zu. Im November 2018 zog Dittli die Motion zurück. 5

MOTION
DATE: 14.03.2017
ANJA HEIDELBERGER

1) AB SR, 2021, S. 944 f.; Mo. 21.3689; Mo. 21.3690
2) BO CE, 2018,p.226s
3) BO CE, 2021, pp.53 s.; Communiqué de presse CER-CE du 16.02.2021; Rapport CER-CE du 15.02.2021
4) BO CN, 2021, pp.1622; Communiqué de presse CER-CN du 18.08.2021; Rapport CER-CN du 16.08.2021; AZ, 16.9.21
5) AB SR, 2017, S. 227
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